[image: image1.png]



Liberté – Egalité - Fraternité


REPUBLIQUE FRANCAISE


MAIRIE DE MONS


(Haute-Garonne)

   MAIRIE DE MONS

Liberté – Egalité - Fraternité


REPUBLIQUE FRANCAISE


MAIRIE DE MONS


(Haute-Garonne)

   MAIRIE DE MONS


REGLEMENT DE LA CANTINE SCOLAIRE 
ANNEE SCOLAIRE 2011-2012
Le présent règlement régit la cantine scolaire.

Cette cantine municipale accueille, selon ses possibilités, les enfants des Ecoles dans le réfectoire prévu à cet effet. Priorité est donnée aux enfants dont les deux parents travaillent.

INSCRIPTION

Les inscriptions s’effectuent à la Mairie auprès du régisseur. 

· L’inscription couvre les 5 repas de la semaine entière pendant les périodes scolaires.

· Elle peut être limitée à 1, 2, 3 ou 4 repas à condition que les jours de présence soient choisis en début de mois, moyennant un délai de prévenance de 48 heures. 

MODIFICATION D’INSCRIPTION

· Aucune modification ne sera acceptée sauf cas exceptionnel, signalée par écrit,  48 heures à l’avance. 

· En cas de grève générale des enseignants, tous les repas sont annulés et non facturés. En cas de grève partielle, les repas pourront être annulés à la demande expresse des parents. 

· Si un mercredi doit être travaillé exceptionnellement, les parents doivent impérativement inscrire leur enfant à la cantine, si l’enfant n’est pas habituellement inscrit ce jour-là. 

REGLES DE FONCTIONNEMENT

· En cas de maladie ou d’allergie : Protocole d’accord obligatoire. Dossier à demander auprès de chaque directeur d’Ecole. 

· Par mesure d’hygiène, aucun repas ne pourra être apporté à la cantine (sauf protocole d’accord) et aucun repas payé ne sera récupéré. 

· Le personnel de service n’est pas habilité à administrer des médicaments. 

· Le mercredi, les enfants déjeunant à la cantine ne peuvent sortir qu’à partir de 13 heures (jusqu’à 13h30).

Attention : 13h30 est l’heure impérative de fermeture de la cantine.

· Un enfant préalablement inscrit à la cantine ne pourra quitter l’école, à titre exceptionnel, que sur présentation d’un mot écrit des parents informant le personnel responsable la veille ou le matin. 

· Se tenir correctement à table est indispensable. 

· Respecter le personnel communal qui assure le service est obligatoire. 

PAIEMENT

· La cantine est payable chaque fin de mois à la Mairie. La facture est émise avec le décompte du nombre de repas à payer. Elle est adressée à votre domicile. Tout retard de paiement aux dates prévues entraînera la non inscription du (ou des) enfant(s) pour la période suivante. 

· Le paiement se fera en espèces ou par chèque bancaire ou postal établi à l’ordre du Trésor Public. 

TARIF

Le tarif applicable depuis octobre 2007 est de 2,80 € par repas. 

A titre indicatif, les tarifs sont revus annuellement en septembre/octobre.

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT EVENTUEL

En cas de maladie : Dès le 1er jour de l’absence de l’enfant et avant 9h30, la Mairie doit être prévenue par les parents. Les repas ne seront supprimés qu’à partir du 2ème jour et sur présentation obligatoire du certificat médical.

DISCIPLINE

Toute indiscipline d’un enfant à la cantine fera l’objet d’une sanction. L’information sera tout d’abord donnée aux parents. Une exclusion sera prononcée par Monsieur le Maire, en cas de récidive ou d’insolence grave.

Depuis la rentrée 2010-2011, un passeport cantine/garderie a été mis en place avec les règles à respecter. Vous le trouverez en annexe.

Nous comptons sur votre responsabilité de parents pour rappeler à vos enfants :

· Que le repas de midi doit être un moment de détente pour tous, ce qui suppose le moins de bruit possible. 

· Que le respect du personnel communal qui assure avec beaucoup de dévouement et de compétence le service à vos enfants, est une nécessité absolue. 
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